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Bonjour chers parents,

Le moment des rencontres de parents est déjà à nos portes. Vous 
rencontrerez les enseignants pour faire le point sur le cheminement 
scolaire de votre enfant. Nous vous encourageons à discuter de son 
implication dans son cheminement scolaire avec lui et ainsi l’inviter à 
poursuivre ses efforts tout au long de l’année scolaire.

Rencontres de 
parents

19-20 novembre en 
soirée

Journées 
pédagogiques

20-21 novembre

Dates importantes: 

Le premier bulletin de votre enfant sera disponible sur le portail 
Mosaik le 19 novembre. La rencontre avec l’enseignant de votre 
enfant aura lieu du 17 au 25 novembre. Vous avez reçu (ou 
recevrez) une invitation du titulaire de votre enfant pour la 
planification de cette rencontre. 



Il vous sera aussi possible de prendre rendez-vous (par courriel) avec les enseignants 
spécialistes. Veuillez consultez le document en pièces jointes pour toutes les 
informations concernant leurs disponibilités et adresses courriels. 

Rencontre de parents avec les spécialistes

Spécialistes

https://drive.google.com/file/d/1L8uL03jmXAEg6AhEh3NCm3YOJApw2kOa/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1NIi4cMaFPrTsaP-BDSmGHcq8sD7Lew7k/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1L8uL03jmXAEg6AhEh3NCm3YOJApw2kOa/view?usp=sharing


Depuis quelques années, nous nous penchons sur le dossier « Évaluation » pour amener les enseignants à porter un jugement 
professionnel juste sur le développement des compétences. Vous avez reçu un courriel à ce sujet en septembre. Nous souhaitons que 
nos élèves s’engagent davantage dans leurs apprentissages et par le fait même, dans l’atteinte d’un niveau de compétence adéquat. 

L’évaluation est basée sur des critères, sur le fonctionnement de votre enfant, sur des travaux, des entrevues ainsi que des évaluations 
écrites. Le jugement que le titulaire a porté sur les apprentissages de votre enfant s’appuie sur les critères présentés dans le document 
en lien sur cette page. 

Les enseignants ciblent pour chaque élève les évaluations pertinentes pour porter leur jugement et à  la fin d’une période (année, 
cycle), l’évaluation consiste à juger, en fonction des critères de réussite préétablis (et non sur un cumul de points), si la personne a les 
compétences nécessaires pour passer à l’étape suivante.

Au cours de l’étape, votre enfant parlera des cibles travaillées, de la bonne couleur obtenue, vous verrez aussi des évaluations à signer 
avec des couleurs… Les titulaires et les spécialistes utilisent différentes références pour donner des rétroactions à votre enfant. Prenez 
le temps d’en discuter avec lui.  Lors de la rencontre de parents, le titulaire de votre enfant prendra le temps de bien vous expliquer sur 
quoi son jugement est fondé et le pourquoi de la note attribuée selon la matière concernée. 

  

L’évaluation à l’école Filteau 

https://drive.google.com/file/d/1a_kxsZn9MQlfOMPbPJN4SKwsaBBsdzPA/view?usp=sharing


Nous tenons à vous rappeler que la fréquentation scolaire est obligatoire.

Traitement des absences non motivées à une situation d’évaluation de fin d’année

La participation à une sortie éducative, à un voyage ou à une activité sportive ou culturelle à caractère 
participatif ne saurait justifier une absence à une épreuve (MEQ, CSS ou école). Les seuls motifs pouvant 
justifier l’absence d’un élève à une épreuve sont : la maladie sérieuse ou l’accident confirmés par une 
attestation médicale, le décès d’un proche parent ou toute autre raison jugée valable par la responsable 
de l’évaluation des apprentissages au centre de services scolaire.

Un élève absent à une épreuve pour des raisons non reconnues se verra attribuer la cote AB. Cette 
mention a pour effet de générer le résultat 0 % à l’épreuve concernée.

Nous vous remercions à l’avance de votre habituelle collaboration.  

Absence lors des évaluations



➔ En début d’année, nous avons eu la démission d’un membre élu du CÉ. M. Pierre-Luc Bourret a 
accepté le mandat de membre parent  pour un an. C’est Mme Josée Boudreau qui agira comme 
membre parent substitut.

Les prochaines rencontres : 11 novembre et 9 décembre 2025
Nous vous rappelons que les rencontres sont publiques, si vous désirez y assister, vous inscrire via le 
lien suivant : Conseil d'établissement - École d'éducation internationale Filteau   

Conseil d’établissement

https://filteau.cssdd.gouv.qc.ca/notre_ecole/conseil-detablissement/


L’hiver est à nos portes et il est temps de sortir nos mitaines, bottes, foulards et 
manteaux chauds. Les enfants doivent porter un manteau en tout temps.

N’oubliez pas que nous allons à l’extérieur tous les jours et que seules les journées 
d’extrême froid (-27C) ou de grande pluie nous obligent à rester à l’intérieur.

Le pantalon de neige et les bottes seront obligatoires pour jouer à l’extérieur de la cour 
asphaltée dès que la neige sera au sol. 

Habillement

https://drive.google.com/drive/folders/1wzFzjAnv2F9BVAkHVxM3GMV2XNg987-W


La surveillance des élèves sur la cour de récréation est assurée à partir de 7 h 50 le matin et à partir de 12 h 46 le 
midi.  Il n’y a aucune surveillance avant ces heures. Nous demandons votre collaboration, car il est important que 
votre enfant puisse bénéficier d’une surveillance adéquate lorsqu’il arrive à l’école.
De plus, les règles sur la cour d’école s’appliquent à tous les élèves présents pendant les heures de l’école et du 
service de garde. 

Surveillance sur la cour d’école

Service de garde
N’oubliez pas que l’année fiscale se termine le 31 décembre 2025. Il est donc important d’acquitter vos frais de 
garde avant le 12 décembre.

Lorsque vous avez une information de dernière minute à communiquer au service de garde, merci d'écrire à la 
responsable du service de garde ainsi que la secrétaire. 

Secrétaire : mariel.danjou@cssdd.gouv.qc.ca
Responsable SDG : sdg.filteau@cssdd.gouv.qc.ca ou lea.morin@cssdd.gouv.qc.ca

mailto:mariel.danjou@cssdd.gouv.qc.ca
mailto:lea.morin@cssdd.gouv.qc.ca


Service de garde
Rappel service de garde dîner et collations
 
Nous souhaitons vous rappeler qu’il n’est pas permis de partager la nourriture entre les enfants 
au service de garde. Cette mesure est essentielle afin d’assurer la sécurité de tous, particulièrement 
pour les enfants ayant des allergies alimentaires.
Merci de bien vouloir rappeler à votre enfant de ne pas offrir ou échanger sa nourriture avec ses 
amis. Ce petit rappel à la maison nous aidera grandement à maintenir un environnement sécuritaire.
 
Nous vous demandons également de vous assurer que le sac à lunch de votre enfant contient 
uniquement des aliments sans allergènes (ex. : sans noix ni arachides).
Les repas doivent être consommés froids (avec un glaçon) ou placés dans un contenant de 
type Thermos (réchauffé au préalable avec de l’eau chaude avant d’y mettre le repas).
Veuillez noter que le personnel du service de garde ne peut pas réchauffer les repas sur place.
 
Merci de votre collaboration et de votre soutien pour le bien-être et la sécurité de tous les enfants.



Une quantité incroyable de vêtements et de chaussures sont présentement aux objets perdus!!

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter les items sur le site web de l’école
ou entrer dans l’école au moment de venir chercher votre enfant.

*Identifié les vêtements -cela nous permet de les retrouver rapidement et de les  remettre à votre enfant.

Objets perdus

Déclaration des absences

● N’oubliez pas de déclarer les absences de vos enfants via le portail Mozaïk, cela nous aide 
dans la gestion de celles-ci.

Mozaik-Portail  

https://filteau.cssdd.gouv.qc.ca/parents/parents/
http://www.cssdd.gouv.qc.ca/filteau/acces-au-portail/
https://portailparents.ca/accueil/fr/


Lors de cette année scolaire, chaque niveau scolaire présentera ses réalisations PP. 

Module de recherche :
tournoi de l’anneau mobile 

Les élèves de 4e année ont participé à un module d’éducation 
physique « Coupe du monde de l’anneau mobile ». Ce projet, réalisé 
en début d’année, visait à faire apprendre et à vivre aux élèves toutes 
les étapes de l’organisation d’un tournoi sportif. L’idée maîtresse du 
module reposait sur la prise de décisions et la compréhension des 
responsabilités liées à l’organisation d’un tournoi. Les équipes ont 
conçu leur propre tournoi avec une contrainte précise : trouver un 
gagnant en 60 minutes. Cette activité a favorisé la collaboration, la 
créativité et la mise en pratique des apprentissages.

Le tournoi final s’est tenu le vendredi 17 octobre en après-midi. La 
finale a opposé l’Espagne et le Sénégal, et s’est conclue par une 
victoire de l’Espagne, 2 à 1, en prolongation.



Lors de cette année scolaire, chaque niveau scolaire présentera ses réalisations PP. 

Module de recherche: À toi de jouer!

Le module « À toi de jouer! » est dédié aux élèves de 5e année. Le but est d’inventer 
un nouveau jeu ou d’en modifier un déjà existant, de l’enseigner et d’y jouer avec le 
reste de leur groupe.

Nous commençons par distinguer tous les éléments pouvant se retrouver dans un jeu 
sportif.

Nous les amenons à mieux comprendre les concepts de temps et d’espace ainsi que 
les principes d’équilibration et de coordination afin qu’ils puissent les réutiliser dans 
l’action.

Dès le début du module, les élèves sont mis à l’épreuve en termes de communication. 
Ils ont dû communiquer afin de trouver des solutions à leurs problèmes et aussi 
prendre en considération les commentaires des autres élèves de la classe afin de 
bonifier leur création.

Les élèves ont beaucoup de plaisir à jouer au « prof d’éduc »! Le sifflet, les étoiles du 
match, faire découvrir tous leurs efforts et leurs idées aux autres, c’est un moment 
fort!



Les aliments permis en classe sont les fruits, les légumes, les aliments protéinés, les aliments à base de grains entiers 
ainsi que les produits laitiers (à la discrétion de l’enseignante) excluant les noix. La gomme à mâcher, les bonbons, les 
croustilles, les boissons gazeuses, les barres de chocolat et autres friandises ainsi que les aliments sucrés ne sont pas 
des collations acceptées. En raison des allergies, les enseignants et les éducateurs peuvent émettre certaines 
restrictions pour un groupe. Voici quelques suggestions :

Les collations 

Produit laitiers Produits céréaliers Fruits et légumes Aliments protéinés

● Fromage Yogourt 
Yogourt à boire ou 
en tube 

● Lait
● Lait de soya 

Smoothie à base 
de lait et de fruits

● Toast melba 
● Pain pita grillé 
● Barre tendre sans 

chocolat 
● Galette de riz 

nature 
● Muffin 
● Craquelins à 

grains entiers
● Céréales à grains 

entiers (sans lait)

● Fruits frais 
● Fruits en conserve 

sans sucre 
Compote de fruits 
Crudités 

● Jus de légumes

● Trempette à base 
de tofu 

● Trempette à base 
de légumineuses 
(Hummus)



Chers parents,
 
Nous tenons d’abord à vous remercier d’appuyer, année après année, nos différentes activités de 
financement, que ce soit par un don personnel, par la participation de votre enfant à l’une de nos 
activités ou par l’achat de produits. Votre générosité nous permet de soutenir des projets concrets de l’
équipe-école et du matériel pédagogique directement destinés aux élèves.
 
🪩 La disco pour les élèves de 4e à la 6e année s’est tenue le 23 octobre dernier et a été un franc succès. 
L’activité nous a permis d’amasser 1750$. Merci aux élèves de leur participation et à tous les parents 
bénévoles !

Fondation



Fondation
Surveillez nos prochaines activités de financement :
 
!!! NOUVEAUTÉ 📣 !!! – Bazar des moussaillons de la Fondation
🔍 Nous sommes à la recherche de dons: jouets, livres et articles ou équipements sportifs seulement – les 
vêtements ne sont pas acceptés. La collecte de dons se fera directement à l’école du 24 novembre au 1er 
décembre.
 
Nous tiendrons ensuite le Bazar des moussaillons de la Fondation:

● 📅 3 et 4 décembre, de 15h30 à 18h00
● 📌 Bibliothèque de l’école
● Vente d’articles usagés à très faible coût, nous permettant d’amasser des sous pour des projets-école

 
Pour toute question, communiquez avec l’équipe de la Fondation : fondationfilteau@gmail.com
 
Restez connectés pour ne rien manquer de nos activités 👉 Page Facebook de la Fondation

https://www.facebook.com/groups/1296757841936688/


Fondation
❄ Vente de tuques : Le temps froid arrive. Heureusement, il est encore possible de se procurer une 
tuque à l’effigie de la Fondation et de l’école Filteau. Couleurs disponibles et achat 👉 
https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/vente-de-tuques--2025
 
🎄 Campagne des fêtes du 17 novembre au 5 décembre : Cette année, c’est le chocolat 🍫 qui sera à 
l’honneur ! Nous sommes heureux de vous proposer de superbes produits pour vous offrir une petite 
douceur ou pour gâter un proche. Tous les détails vous seront bientôt transmis par courriel.
 
Dons personnels - Vous pouvez verser un don directement à la Fondation via ce formulaire.
Étiquettes « Colle à moi » - 15% remis à la Fondation - https://colleamoi.com/ code: filteau
IGA Coop - Succursales Bourgogne, Campanile et Quartier QB: 22822
 
Merci de votre grande générosité.
 
L’équipe de la Fondation de l’école Filteau

https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/vente-de-tuques--2025
https://www.zeffy.com/fr-CA/donation-form/formulaire-de-don-2025-2026-fondation-filteau
https://colleamoi.com/


Voyage à New York
Du 14 au 16 octobre, les élèves de 6e année ont vécu une expérience inoubliable à New York !

Au programme : traversée en traversier entre Newark et New York, exploration du célèbre magasin Harry Potter, 
visite du zoo de Central Park, une séance de magasinage palpitante à Time Square,…

Un des moments forts du voyage fut la sortie au théâtre pour voir la comédie musicale Beetlejuice, qui a enchanté 
les élèves. 

L’an prochain, ce sera possiblement au tour des élèves de 5e année de vivre cette belle aventure ! La décision sera 
prise en septembre 2026. Commencez à y penser,car cela implique des coûts importants.



Le Protecteur national de l’élève est responsable de l’application de la procédure de traitement des plaintes et des 
signalements dans le milieu scolaire québécois. 

Dans le cadre de cette procédure nationale et uniformisée, le Protecteur national de l’élève peut compter sur la 
présence, partout au Québec, de protecteurs régionaux de l’élève. Ensemble, ils veillent à faire respecter les droits 
des élèves et de leurs parents et contribuent ainsi à l'amélioration continue des services offerts dans le réseau de l’
éducation. 

Pour plus d’information, visiter le site web de l’école sous l’onglet Parent/Ressources et aide pour les parents.

Protecteur national de l’élève 

https://filteau.cssdd.gouv.qc.ca/parents/liens-utiles/


Merci de l’attention que vous portez à la lecture des communiqués de l’
école.

                          

Isabelle Lacombe
Directrice

Susie Goulet
Directrice adjointe


